
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Décret no 2021-1662 du 16 décembre 2021  
modifiant les articles R. 221-2 et R. 221-22 du code de l’énergie 

NOR : TRER2128379D 

Publics concernés : personnes éligibles et bénéficiaires dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie. 

Objet : modification des articles R. 221-2 et R. 221-22 du code de l’énergie. 
Entrée en vigueur : les dispositions du I de l’article 1er entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2022 ; 

toutefois, pour les contrats en cours au 31 août 2021, les dispositions du I de l’article 1er entrent en vigueur lors du 
renouvellement du contrat et au plus tard le 1er janvier 2024 ; les dispositions du II de l’article 1er entrent en 
vigueur le lendemain de la publication du présent décret. 

Notice : le I de l’article 1er prévoit que les ventes réalisées en exécution des contrats d’exploitation de bâtiments 
résidentiels ou tertiaires comportant une prestation d’approvisionnement en énergie et une prestation de gestion 
de l’énergie entrent directement dans le calcul de l’obligation d’économies d’énergie des fournisseurs d’énergie 
(sociétés de services énergétiques) ; le II de l’article 1er modifie les modalités calendaires de la contribution 
constituant le rôle actif et incitatif du demandeur de certificats d’économies d’énergie, pour ce qui concerne les 
bénéficiaires personnes physiques et les syndicats de copropriétaires. 

Références : le code de l’énergie modifié par le décret peut être consulté, dans sa version issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-1, L. 221-1-1, L. 221-12, R. 221-2 et R. 221-22 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 9 septembre 2021 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 19 août au 9 septembre 2021, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du code de l’énergie est ainsi modifié : 

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article R. 221-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les ventes d’énergie utilisée pour la production de chaleur ou de froid, réalisées en exécution de contrats 

d’exploitation comportant une prestation d’approvisionnement en énergie et une prestation de gestion de l’énergie, 
sont regardées comme des ventes d’énergie à des consommateurs finals. » ; 

II. – L’article R. 221-22 est ainsi modifié : 

1o Le sixième alinéa est complété par la phrase suivante : 
« Toutefois, lorsque le bénéficiaire est une personne physique ou un syndicat de copropriétaires, la contribution 

intervient au plus tard quatorze jours après la date d’engagement de l’opération et, en tout état de cause, avant la 
date de début de réalisation de l’opération. » ; 

2o Le septième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Pour les opérations standardisées réalisées au bénéfice de personnes physiques ou d’un syndicat de 

copropriétaires, la valeur de la contribution est déterminée au plus tard quatorze jours après la date d’engagement 
de l’opération et, en tout état de cause, avant la date de début de sa réalisation. Cette contribution ne peut être 
révisée qu’au regard d’une réévaluation du volume réel de certificats d’économies d’énergie correspondant à 
l’opération ou de la situation de précarité énergétique. » 

Art. 2. – Les dispositions du I de l’article 1er entrent en vigueur le 1er janvier 2022. Toutefois, elles entrent en 
vigueur le 1er janvier 2024 pour les ventes réalisées en exécution de contrats en cours au 31 août 2021 dont le 
renouvellement n’intervient pas avant le 1er janvier 2024. 
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Art. 3. – La ministre de la transition écologique est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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